


La rigueur
et la régularité
gages d’une performance durable



Un choix prudentiel assumé.
Être un investisseur responsable pour le
compte de nos clients est une de nos priorités
essentielles. La prudence est un choix assumé
qui va de pair avec la régularité à long terme
du couple rendement-risque. Un tel parti pris
conditionne notre sélection d’investissement
en fonction d’objectifs de fiabilité et de
régularité de la performance.

Pour porter cette sécurité financière,nos gérants
déclinent un processus d’investissement
spécifique suivant les classes d’actifs. Notre
philosophie s’appuie constamment sur
le pilotage et la maîtrise du risque à chacune
des étapes précédant la création d’un
portefeuille.

En amont, répartir et piloter
les risques.
Nos gérants élaborent leurs portefeuilles
à partir d’un scénario macro-économique
et financier avec le pilotage des risques pour
fil conducteur.
Nos ingénieurs financiers et gérants s’associent
pour étudier différentes combinaisons de
budgets de risques à la recherche du meilleur
ratio rendement-risque dans la construction
de nos portefeuilles.

Pour notre activité sur les marchés de taux et
crédit, notre approche se fonde préalablement
sur l’analyse du contexte économique
grâce à l’élaboration d’indicateurs clés qui
permettentd’identifier risques et opportunités.
La connaissance et l’analyse fine de nos
contreparties occupent une place essentielle
de notre processus de décision.

Sur les segments actions , la méthodologie
quantitative nous permet d’exercer une gestion
active en utilisant des stratégies systématiques
telle que le « Minimum Variance ». Elle aboutit
à la création de portefeuilles fondés sur un
objectif de résultat (valeur, croissance…)
optimisés suivant différentes contraintes
telles que les risques relatifs par secteurs ou
par allocations de style.

Dans le cadre de notre offre de fonds
diversifiés ou de gestion sous mandat, nous
associons l’ensemble de nos compétences
en gestion et conseils autour de notre
expertise en allocation d’actifs.

En aval, communiquer
en toute transparence.
Le contrôle des risques permet, une fois le
portefeuille construit, de mesurer le risque a
posteriori. Dans le cadre d’une analyse de
la performance, l’enjeu consiste à vérif ier
que le risque engagé respecte les limites
fixées en amont ainsi que le process
d’investissement défini.

Des atouts sûrs.
Notre responsabilité en tant qu’Asset Manager
s’exerce également dans le choix des
outils, plus particulièrement des systèmes
d’informations dont la performance et
la pérennité garantissent la fiabilité
des données et permettent d’intégrer des
instruments financiers et des outils
mathématiques complexes.

Des processus d’investissement responsables




